
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES DE L'ISERE
Service d’Aménagement Sud-Est (SASE)

SASE- Missions départementales et doctrine (MDD)

LISTE RECAPITULATIVE DES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE (SUP)

  Communauté d’agglomération Vienne Condrieu 

Commune  LUZINAY  38215

   Etablie   en septembre 2020

PLAN N°1

* A4 * TERRAINS RIVERAINS DES COURS D’EAU NON DOMANIAUX

Références :

a) Textes relatifs aux servitudes de passage instaurées sur le fondement des articles     :
- article L 211-7 (I) du code de l’environnement
- article L 151-37-1 et articles R 152-29 à R 152-35 du code rural et de la pêche maritime

b) Textes relatifs aux anciennes servitudes dites «     de libre passage des engins d’entretien dans le lit ou sur  
les berges des cours d’eau non domaniaux     »  .
- article L 211-7 (IV) du code de l’environnement conférant aux servitudes instaurées en application du décret
n°59-96 du 7 janvier 1959 valeur de servitudes au sens de l’article L 151-37-1 du code rural, sous réserve
des décisions de justice passées en force de chose jugée
- article L 151-37-1 et articles R 152-29 à R 152-35 du code rural et de la pêche maritime

Services responsables : 
Direction Départementale des Territoires (DDT) – Service Environnement (SE) pour les cours d’eau hors
périmètre des Associations Syndicales
Direction Départementale des territoires (DDT) – Service Sécurité et Risques (SSR) pour les cours d’eau
dans le périmètre des Associations Syndicales

Dénomination ou lieu d’application :  
Toute la commune

Acte d’institution : 
Arrêté préfectoral n°70.2772 du 09.04.1970

*AC 1* SERVITUDES RELATIVES AUX MONUMENTS HISTORIQUES 

Références :

Textes relatifs aux mesures de classement
- Code du patrimoine : articles L. 621-1 et suivants 

Textes relatifs aux mesures d'inscription
- Code du patrimoine : articles L. 621-25 et suivants 

Textes relatifs aux périmètres de protection de 500 m autour de l'immeuble classé ou inscrit
- Code du patrimoine : articles L. 621-30 à L.621-32

Services gestionnaires
Ministère de la culture  – Direction générale des patrimoines – Bureau de la protection des monuments
historiques 3 rue de Valois 75033 PARIS Cedex 01
Unité départementale de l'architecture et du patrimoine de l'Isère (UDAP 38) 17 Bl Joseph Vallier BP 45
38040 GRENOBLE CEDEX 09
Commune
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Dénomination ou lieu d'application :
Chapelle d’Illins avec son cimetière et la parcelle qui l’entoure (section A du cadastre – parcelle n° 219)

Acte d'institution : 
Monument Historique Inscrit par arrêté du 31/08/2005 ( Arrêté préfet de région n° 05-360) 

*  I4  *  PERIMETRE  DE  SERVITUDE  AUTOUR  D’UNE  LIGNE  ELECTRIQUE  AERIENNE  OU
SOUTERRAINE

Références : 
Articles L.323-3 à L.323-10 et R.323-1 à R.323-22 du code de l’énergie

Services responsables : 
Ministère de la Transition écologique
Direction générale de l’énergie et du climat – Tour Sequoia
92055 La Défense CEDEX

> 50 kV Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du logement (DREAL) – 
Unité Territoriale de l'Isère (UT38)
RT.E. - TERAA - GIMR
5 rue des Cuirassiers TSA 30111 - 69399 LYON CEDEX 03
Exploitant des ouvrages (à consulter pour autorisations diverses)
RTE - GMR Dauphiné
73 rue du Progrès  - 38176 SEYSSINET PARISET

Dénomination ou lieu d'application : 
1) Liaison 225 kV GAMPALOUP – MIONS n°1
2) Liaison 225 kV MIONS – MOIRANS n°1
3) Liaison 63 kV MIONS – LES VERCHERES n°1

* PM3 * PLAN DE PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES (PPRT)

Références :
- Loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques naturels, technologiques et à la
réparation des dommages (article 5).
- Code de l'environnement, et notamment ses articles L 515-15 et suivants et  R 515-39 et suivants
- Décret n° 2005-1130 du 7 septembre 2005 relatif aux plans de prévention des risques technologiques

Services responsables :

Ministère de la Transition écologique - Direction générale de la prévention des risques
Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement (DREAL) – Unité Territoriale de
l'Isère (UT38)
Direction Départementale des Territoires (DDT) - Service Sécurité et Risques (SSR)

Dénomination ou lieu d’application :
PPRT Total Raffinage France - Esso - SPMR – SDSP (société du dépôt de Saint Priest)

Acte d’institution :
approbation par arrêté préfectoral n°38-2018-12-11-009 du 11/12/2018

* PT 3 * COMMUNICATIONS TELEPHONIQUES ET TELEGRAPHIQUES  (Établissement, entretien et
fonctionnement des installations)  

Références : 
- Articles L 45-9, L-48 et R-20-55 et R20-62 du code des postes et des communications électroniques.

Services responsables :
- Ministère en charge des communications électroniques
- ORANGE UPR SE / ETU / MPGD

Immeuble Millénaire
654 cours du Troisième Millénaire
69792  SAINT PRIEST cedex

2



Dénomination ou lieu d’application :
1) RG 38 207 FO
2) LGD 437
3) RG 6961

Acte d’institution : 
2) Arrêté Ministériel de DUP n° 641 du 04.03.1983

* T 4 * RELATIONS AERIENNES (Balisage pour la protection de la circulation aérienne)  

Références :
- Code de l’Aviation Civile, 1° partie, articles L 280.1 à L 280.5 (pénal), 2° partie et 3° partie, Livre II, titre IV,
chapitre I, article R 241.1, Article R 241.2  chapitre III, article R 243.1 à  R 243.3 inclus et D 243.1 à D 243.8,
- Arrêté du 15.01.1977,

Services responsables :
Ministère en charge des transports - Direction générale de l’aviation civile  - service des bases aériennes.

Dénomination ou lieu d’application :
 Aérodrome de LYON-BRON catégorie C

Acte d’institution : 
Décret Interministériel du 25.05.1984

* T 5 * RELATIONS AERIENNES (dégagement pour la protection de la circulation aérienne)

Références : 
Textes en vigueur :
Articles L. 6350-1 à L. 6351-5 et L. 6372-8 à L. 6372-10 du code des transports.
Articles R. 241-3 à R. 242-2, D. 241-4 à D. 242-14 et D. 243-7 du code de l’aviation civile.
Arrêté du 7 juin 2007 modifié fixant les spécifications techniques destinées à servir de base à
l'établissement des servitudes aéronautiques, à l'exclusion des servitudes radioélectriques.

Services responsables : 
- Ministère de la Transition Ecologique et Solidaire - Direction générale de l’aviation civile – Direction du
transport aérien 50, rue Henry Farman 75720 PARIS CEDEX 15
Pour les autorisations d’urbanislme  Service National d'Ingénierie Aéroportuaire (SNIA) - Département Centre
et Est
210, rue d’Allemagne  BP 606 - 69125 LYON SAINT EXUPERY AEROPORT
Tél : 04 26 72 65 65 

Dénomination ou lieu d’application :
 Aérodrome de LYON-BRON catégorie C

Acte d’institution : 
Décret Interministériel du 25.05.1984

* T 7 * RELATIONS AERIENNES (installations particulières)

Références :

- Code de l’Aviation Civile – partie réglementaire – Livre II – Titre IV et notamment l’article R244-1

Dénomination ou lieu d’application :
• Territoire communal
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PLAN N°2 - CANALISATIONS DE TRANSPORT DE MATIÈRES
DANGEREUSES 

échelle 1/25000ème

* I  1 *  MAÎTRISE DE L’URBANISATION AUTOUR DES CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ,
D’HYDROCARBURES,  DE  PRODUITS  CHIMIQUES  ET  DE  CERTAINES  CANALISATIONS  DE
DISTRIBUTION DE GAZ

Servitude  de  maîtrise  de  l’urbanisation  autour  des  canalisations  de  transport  de  gaz,
d’hydrocarbures,  de produits  chimiques et  de  certaines canalisations de distribution de gaz,  se
reporter à l’arrêté préfectoral en fin de liste.

Références : 
L. 555-16, R.555-30b), R.555-30-1 et R.555-31 du code de l’environnement

Services responsables :
Ministère de la transition écologique - Direction générale de la prévention des risques - Tour Séquoia  -
92055 La Défense CEDEX
Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement (DREAL) – Unité Territoriale de
l'Isère (UT38)

Dénomination ou lieu d’application :
Les canalisations bénéficiant d’une SUP I3 (voir ci-dessous) sont concernées par la SUP I1
Se reporter au plan joint à l’arrêté en fin de liste pour voir le lieu d’application

Actes d’institutions
Arrêté préfectoral du 19/12/2018

* I 3 * ETABLISSEMENT DES CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ, D’HYDROCARBURES ET DE
PRODUITS CHIMIQUE 

Servitude d’implantation et  de passage (non constructible et  non plantable)  se reporter  au plan
communal n°2 – échelle 1/25000ème

1) CANALISATIONS DE TRANSPORT D’HYDROCARBURES

Références : 
- Code de l’énergie , notamment les articles L 632-1 et 632-2
- Code de l’environnement, notamment chapitre V «canalisation de transport de gaz, d’hydrocarbures et de
produits chimiques» du titre V du livre V.
-  Circulaire  n°  2006-55  du  04/08/06  relative  au  porter  à  connaissance  à  fournir  dans  le  cadre  de
l’établissement  des  documents  d’urbanisme  en  matière  de  canalisations  de  transport  de  matières
dangereuses
- Loi n°  49-1060 du 2 août 1949 modifiée
- Décret n° 2012-615 du 2 mai 2012 relatif à la sécurité, l'autorisation et la déclaration d'utilité publique des
canalisations de transport de gaz, d'hydrocarbures et de produits chimique 

Services responsables :
Ministère en charge de l’énergie 
Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement (DREAL) – Unité Territoriale de
l'Isère (UT38)

Transporteur/exploitant : 
Société du pipeline MEDITERRANEE RHONE -  Direction de l’exploitation  service ligne  1211 chemin de
Maupas 38200 Villette de Vienne  
Tél 04/74/31/42/00
Pipeline de produits raffinés – TOTAL DN 300 (12’’) Société TOTAL France  BP 6  69651 Feyzin Cedex
Tél 04/72/09/53/71 

Dénomination ou lieu d’application 
1. canalisation SPMR  B3  DN 324
2. canalisation SPMR  L-DSerpaize DN 356
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3. canalisation TOTAL FEYZIN HC12  DN 324
4. gare de racleurs HC12  Serpaize  

Acte d’institution : 
1) Décret de DUP du 29.02.1968

2)   CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ

Références : 
- Décret n° 67-886 du 6 octobre 1967 (art. 1 à 4) 
- Code l’énergie , notamment le titre III du livre IV
- Code de l’environnement, notamment le chapitre V du titre V du livre V
-  Circulaire  n°  2006-55  du  04/08/06  relative  au  porter  à  connaissance  à  fournir  dans  le  cadre  de
l’établissement  des  documents  d’urbanisme  en  matière  de  canalisations  de  transport  de  matières
dangereuses
- Décret n° 2012-615 du 2 mai 2012 relatif à la sécurité, l'autorisation et la déclaration d'utilité publique des
canalisations de transport de gaz, d'hydrocarbures et de produits chimique 

Services responsables :
Ministère en charge de l’énergie
Direction régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement (DREAL) – Unité territoriale de
l'Isère (UT38).

Transporteur/exploitant : 
GRT gaz -Direction des opérations Pôle Exploitation Rhône Méditerranée (DO- PERM)
Equipe travaux tiers et urbanisme
10 rue Pierre Sémard - CS 50329 - 69363 Lyon Cedex 07   Tél : 04/78/65/59/59

Dénomination ou lieu d’application :
Canalisations de transport de gaz haute pression :
1) RHONE 1 : DN 500 
2) MIONS – ST SORLIN -LE PEAGE-de-ROUSSILLON : DN 200

Zones non aedificandi     :
• 12 m de largeur totale (3 m à droite de la canalisation Ø 200 ; 4 m entre les deux canalisations et 5 m

à gauche de l’axe de la canalisation  Ø 500 en allant de Tersanne à Mions) pour les parties en
doublement 

• 10 m de largeur totale (3m à droite et 7 m à gauche de l’axe de la canalisation Ø 500 en allant de
Tersanne à Mions)

• 6 m de largeur totale (3 m de part et d’autre de l’axe de la canalisation  Ø 200)

Actes d’institution :
1) DUP du 18.02.1969 (DN 500)
2) DUP du 27.02.1958 (DN 200)

Arrêté préfectoral du 19/12/2018 instaurant
des SUP autour des canalisations 
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